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Transports Pour une 
autoroute est-ouest
Yves Krattinger, président du
conseil général et sénateur de
Haute-Saône, a été élu mercredi
président de l’association Auto-
route Atlantique Rhin-Rhône.
Jean-Marie Euvrard, président de
la CCI de Haute-Saône, est pour
sa part devenu trésorier de l’asso-
ciation. Depuis 1996, celle-ci mili-
te pour obtenir, dans les
meilleurs délais, l’aménagement
d’axes routiers reliant la façade
atlantique au nord, à l’est et au
sud-est de la France. Ses adhé-
rents : des collectivités, des orga-
nismes économiques et des
parlementaires.
Yves Krattinger succède à Éric
Doliget, président du conseil gé-
néral du Loiret, « qui a contribué à
l’évolution de la liaison autoroutière
d’ouest en est jusqu’à Langres ». Ob-
jectif, désormais : prolonger l’iti-
néraire de Langres jusqu’à Delle.
« C’est une démarche essentielle
pour nos entreprises haut-saônoises
et notamment le magasin mondial
de pièces détachées du groupe PSA à
Vesoul », commente Yves Krattin-
ger. La liaison Langres-Delle cor-
respond au projet de nouvelle
RN19 porté par l’État.
Hier, le député Michel Raison a
réagi à l’élection d’Yves Krattin-
ger : il le félicite « et l’appelle à la
plus grande fermeté » dans ce dos-
sier, rappelant que le projet
d’autoroute entre Langres et Bel-
fort « a été abandonné en 1997 par
le gouvernement de gauche plurielle
de Lionel Jospin ».

Environnement
La Franche-Comté 
bonne élève
du tri sélectif
Éco-Emballages vient de présen-
ter les résultats du tri sélectif en
Franche-Comté pour 2010. Les
habitants de la région font davan-
tage d’efforts que l’ensemble des
Français, mais ils ont moins trié

l’an dernier qu’en 2009. En 2010,
chaque Franc-Comtois a trié
62,1 kg d’emballages ménagers,
contre 47,5 kg/habitant/an à
l’échelle nationale. Dans la ré-
gion, ce sont ainsi 72 401 tonnes
d’emballages qui ont pu être recy-
clées : bouteilles et flacons en
plastique, acier et aluminium, pa-
piers, cartons, bouteilles et bo-
caux en verre. En 2009, la
Franche-Comté avait atteint les
62,9 kg/habitant.
Aujourd’hui, en France, 64 % des
emballages ménagers sont triés
et recyclés, alors que le Grenelle
de l’environnement fixe un objec-
tif de 75 %. « Pour atteindre cette
performance, tous les habitants de
Franche-Comté doivent continuer à
se mobiliser », demande Éco-Em-
ballages.

Presse Les applis 
smartphone du Pays 
téléchargées
plus de 450 fois
en une semaine
Disponibles au téléchargement
pour iPhone, Android et Win-
dows Phone 7 depuis une semai-
ne , l e s app l i ca t ions qu i
permettent de lire Le Pays sur un
smartphone rencontrent un vif
succès. En une semaine en effet,
328 utilisateurs d’iPhones et 123
propriétaires de terminaux An-
droïd les ont téléchargées. Arri-
vée quelques jours plus tard et
s’adressant à des téléphones dont
la diffusion est plus confidentiel-
le, l’application Windows Pho-
ne 7 débute sa carrière plus
discrètement.
Deuxième motif de satisfaction,
les utilisateurs de smartphones
qui ont téléchargé l’application li-
sent effectivement Le Pays : 91 %
des applications téléchargées ont
été utilisées pour un total de près
de 3000 lectures.

TÉLÉCHARGER Gratuitement
disponible sur l’App Store Apple, le
Market Android et le Marketplace
Windows.

En bref

Tout a commencé
avec une 504 et une
remorque. Aujourd’hui,
Thierry Marie est
à la tête d’une société
de récupération de
véhicules hors d’usage,
soucieuse de
l’environnement.

En 1985, Thierry Marie créait
« Stock casse 70 » et s’installait
dans les locaux d’une ancienne
usine de tissage. Il démarrait avec
une 504 et une remorque. 26 ans
plus tard, il est à la tête, avec son
épouse, son fils, sa fille et son
gendre de « Caréco 70 », une cas-
seautode30 000m2àBrevilliers,
près d’Héricourt, et depuis deux
ans d’un atelier de carrosserie,
peinture et mécanique.

En juin dernier, il a reçu le tro-

phée du développement de l’en-
treprise du conseil régional.
Lorsqu’il a appris la création des
trophées du magazine Auto recy-
clage, il s’est inscrit : « Je pensais
que j’avais ma place et la démarche
était innovante », dit-il.

2056 tonnes
de véhicules
traitées en 2010

Et Thierry Marie a eu raison,
puisqu’il a été primé, dans la caté-
gorie « entreprises de 1000
à 3000 véhicules hors d’usage »,
pour la réutilisation et valorisa-
tion des déchets non métalliques,
ainsi que pour sa communica-
tion grâce au film Le retour du
festival de Cannes, film publicitai-
re humoristique au cours duquel
un acteur tombe en panne avec
sa Bugatti, s’arrête à « Caréco 70 »
et récupère toutes les pièces dont

il a besoin. Il a été sensibilisé au
problème d’environnement prin-
cipalement lorsque la certifica-
tion Qualicert est devenue
obligatoire pour traiter avec les
assurances.

« Caréco 70 » a pris en charge, en
2010, 2056 tonnes de véhicules,
dont 1270 tonnes destinées au
broyeur. « Lorsqu’un véhicule arri-
ve, toutes les pièces utilisables pour la
revente sont retirées, puis on prélève 
tous les autres matériaux à recycler
avant de broyer la carcasse, expli-
que Thierry Marie. Les directives
européennes demandent un recycla-
ge des véhicules à 95 %, nous som-
mes à 90 % mais je pense qu’en
2012 nous atteindrons l’objectif.
Tous les pare-chocs sont broyés et
revendus aux constructeurs qui uti-
lisent la matière pour effectuer des
pièces non visibles comme les pare-
boue. Les pare-brise sont découpés,
broyés et la société Saint-Gobain
vient les chercher pour les recycler.
Comme nous ne percevons aucune

rétribution, aussi certains collègues
préfèrent les vendre au prix de la
ferraille. Les pneus peuvent être re-
vendus d’occasion, proposés au re-
chapage ou broyés et cédés à des
usines, comme par exemple des ci-
menteries. Tous les liquides sont ré-
coltés et valorisés. En 2010 nous
avons recyclé 12,8 tonnes de plasti-
que, 12 tonnes de verre, 23,5 tonnes
de pneus, 29 tonnes de batterie et 5
tonnes de déchets liquides. Mainte-
nant, je travaille avec le service re-
cherche et développement de Caréco
pour trouver de nouvelles idées, en
particulier sur le recyclage des mo-
quettes ».

Mais recycler demande du per-
sonnel et Thierry Marie a embau-
ché dix personnes l’an dernier. Il
a investi « environ 100 000 euros »
entre le broyeur de plastique, la
cisaille et le « retourneur de voitu-
res » qui permet aux employés
une meilleure ergonomie du pos-
te de travail.

Nicole Leclerc

Environnement Comment Caréco 70 recycle 
90 % des pièces d’une voiture hors d’usage

ThierryMarie (à gauche) a reçu à Paris les trophées dumagazine
« Auto recyclage ». Photo Nicole Leclerc

FDe l’ordre et de la propreté
Caréco 70 est loin des clichés des films policiers où les casses
sont des repères de truands. Ce qui agace d’ailleurs Thierry
Marie. « J’ai mis un rideau d’arbres pour cacher au maximum
les épaves et je tiens à ce que tout soit rangé. Tous les
véhicules sont alignés et je ne tolère pas qu’une automobile
soit rangée à l’envers des autres. J’ai acheté dernièrement une
balayeuse afin de nettoyer les allées. Les pièces d’occasion
sont classées, et l’an prochain, nous allons tout informatiser,
ce qui rendra la recherche des clients plus facile. J’ai investi
également dans une broyeuse de cartons ». L’atelier de
carrosserie mécanique et peinture accueille les clients dans un
cadre agréable : « Ils viennent directement faire réparer leur
véhicule ou profitent de notre service montage rapide ».
Dans cet atelier, Caréco revalorise aussi certains véhicules
considérés par les assurances comme hors d’usage : « Nous
faisons alors les réparations et les soumettons, avant la
revente, à des experts ».

le jury, et sept ont répondu à mon
appel. J’avais donc un jury indé-
pendant composé de partenaires
professionnels du monde du recy-
clage, sensibles à la problématique
de la collecte et du traitement des
déchets et des véhicules hors d’usa-
ge. Grâce à un bulletin glissé dans
mon magazine, une cinquantai-
ne d’entreprises se sont inscrites.
Le jury les a classées en neuf caté-
gories en fonction de leurs activités
et a étudié la valorisation des dé-
chets et leur réemploi ».

La société Stock Casse Caréco
70 a reçu le trophée de la com-
munication, grâce à une vidéo
jugée comme « une démarche
sympathique et innovante », et le
trophée de la réutilisation et de
la valorisation des éléments
non métalliques dans le cré-
neau 1000-3000 véhicules par
an.

L’attribution de ce trophée est
purement mathématique, grâ-
ce aux chiffres de l’Ademe. Il est
tenu compte ainsi du tri des
copeaux issus du broyage des
véhicules concernant les
pneus, plastiques et verres et de
leur réemploi. Un ratio est éta-
bli en fonction du nombre de
véhicules et le meilleur ratio
remporte le trophée.

N.L.

La première cérémonie de
remise des trophées
d’« Auto recyclage » s’est
déroulée dans le cadre du
salon Pollutec à Paris-Ville-
pinte et était animée par
Jacques Legros de TF1.

Michel Roux a créé, il y a une
quinzaine d’années le magazi-
ne Auto recyclage destiné princi-
palement aux professionnels
de la casse automobile, des fer-
railleurs et des récupérateurs :
« C’est à ma connaissance le seul
journal indépendant de ce style et
nous tirons à 3000 exemplaires »,
dit-il.

Voici quelques années, Michel
Roux a été sollicité pour créer
des trophées, mais il ne voulait
pas se lancer dans des récom-
penses « à la tête du client ».
Depuis deux ans, les démolis-
seurs ont obligation de trans-
mettre à l’Ademe (Agence de
l’environnement et de la maîtri-
se de l’énergie) un bilan chiffré
de leur activité, et Michel Roux
a choisi de collecter ces chiffres
pour récompenser la perfor-
mance environnementale des
entreprises de démolition auto-
mobile et de broyage.

« J’ai proposé à de grosses entre-
prises de collectes de déchets figu-
rant parmi mes clients, d’intégrer

Des trophées décernés
à partir de chiffres officiels

En 2011, l’Institut
national de la propriété
industrielle (INPI) fête
ses 60 ans d’existence
et les 20 ans de ses
Trophées de
l’innovation, marqués
par la réussite du
laboratoire franc-
comtois Femto-ST.

Depuis 1951, l’INPI protège et
valorise l’innovation en délivrant
brevets (innovations techniques),
marques (signes identifiant les
entreprises), dessins et modèles
(protège le design). Les entrepri-
ses ont ainsi un monopole d’ex-
ploitation temporaire sur leurs
créations, allant de 10 à 25 ans.

Cet établissement public français
basé à Paris est placé sous la tutel-
le du ministère de l’Economie et
de l’Industrie.

A l’occasion de ses 60 ans, l’insti-
tut propose sur son site internet
(inpi.fr) un focus sur 60 innova-
tions qui ont marqué la société et
les esprits, comme la pasteurisa-
tion par Louis Pasteur (1865), la
Tour Eiffel (1884), la turbine à
vapeur (1898), le ski (1942), le
récepteur radio (1918), la marque
horlogère Breguet (1798), celle de
la Vache qui rit (1921), la cocotte-
minute (1953) ou encore le TGV
(1981).

« Ce soixantième anniversaire est
l’occasion de retracer l’histoire de
l’INPI en matière d’innovation et de
rappeler son rôle de soutien des in-

dustriels », explique Christian
Mulenet de l’INPI en Franche-
Comté.

Stratégie exemplaire
Les inventions protégées sont
nombreuses et fameuses. L’un de
ces inventeurs, l’est peut-être
d’avantage dans la région : la fa-
mille Peugeot. Elle a déposé son
premier brevet en 1818 pour le
laminage à froid des aciers, qui
permet de fabriquer des outilla-
ges protégés par la marque à par-
t ir de 1858. Les Peugeot
accompagneront par la suite la
naissance de l’automobile.

Au XXe siècle, la région donne
encore naissance à des petits gé-

nies. Pour preuve, la nomination
du laboratoire Femto-ST lors de
l’édition 2011 des Trophées de
l’innovation. Pour leurs 20 ans,
les Trophées de l’INPI ont distin-
gué six lauréats parmi les 46 ré-
compensés des deux dernières
décennies, dont le laboratoire bi-
sontin. Les membres du Jury ont
récompensé « leur exemplarité en
terme de stratégie d’innovation ».

Femto-ST, qui est rattaché à
l’UTBM, l’ENSMM, le CNRS et
l’Université de Franche-Comté, a
déjà déposé 44 brevets. En 2010,
ce laboratoire d’un effectif de 500
personnes, dont 250 perma-
nents, avait été lauréat dans la
catégorie Transport et communi-

cation. Ses départements sont les
secteurs Automatique, Energie,
Mécanique appliquée, Micro-
technique et nanotechnologie,
optique et temps fréquence.

« La mondialisation et l’émergence
d’une économie de l’immatériel ren-
dent l’innovation primordiale, et la
propriété industrielle constitue un
atout essentiel pour le valoriser »,
estime Yves Lapierre, directeur
général de l’INPI qui est « déter-
miné à renforcer son soutien aux
entreprises, en France et sur les mar-
chés internationaux ».

La France occupe la sixième place
mondiale des déposants de bre-
vet.

Léon Gama

Innovation Un laboratoire bisontin 
distingué par un prestigieux trophée

Le laboratoire Femto-St a déjà déposé 44 brevets. Il vient d’être distingué par l’Institut national de la
propriété industrielle. Photo DR
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